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ANNEXE 3
- SIGNALEMENT VIOLENCE en MILIEU SCOLAIRE -
Au titre de l’article 40 du code de procédure pénale :
« Toute autorité constituée, tout officier public ou fonctionnaire qui, dans l'exercice de ses fonctions, acquiert la connaissance d'un crime ou d'un délit est tenu d'en donner avis sans délai au Procureur de la République et de transmettre à ce magistrat tous les renseignements, procès-verbaux et actes qui y sont relatifs. »

	Rédacteur 
	M. . . . . . . .  (ligne directe . . . . . . . )
	Date :            

	Fonction 
	

	Ecole                 Collège                Lycée GT                Lycée Pro              EREA
                        ☐                         ☐                           ☐                              ☐                          ☐

	Nom de l’école/ Etablissement 
	Ecole…. Collège…Lycée…
	CP/Ville 
	

	Adresse étab 
	
	
	

	Téléphone étab
	
	Mail 
	............@ac-poitiers.fr


									
Date et heure présumées des faits : le      

Description des faits :      









Auteur(s) présumé(s)                                                                                     Elève(s) ☐ / Personnel(s) ☐                                                                                                   
[bookmark: _Hlk197104933]NOM :	     			Prénom :      
Date et lieu de naissance :      
Responsables Légaux (si mineur) : 
☐Mère /  ☐Père / ☐Tuteur :  NOM :                           	Prénom :      
☐Mère /  ☐Père / ☐Tuteur :  NOM :	     			Prénom :      
Adresse :      
Téléphone :      

Victime(s)                                                                                            Elève(s) ☐ / Personnel(s) ☐                                                                                                                                                                                                                                                                                   
NOM : 	     			Prénom :      
Date et lieu de naissance :      
[bookmark: _Hlk190868167]Responsables Légaux (si mineur) : 
☐Mère /  ☐Père / ☐Tuteur :  NOM :                       	Prénom :      
☐Mère /  ☐Père / ☐Tuteur :  NOM :       			Prénom :      
Adresse :      
Téléphone :      

Témoin(s) éventuel(s)                                                    		Elève(s) ☐ / Personnel(s) ☐         
NOM :	     			Prénom :      
Date et lieu de naissance :      
Adresse :      
Téléphone :                                                

Information des familles                                                                                                                                                                                                                                                                                                  
Rappel : En raison du risque pour le mineur ou de déperdition d’information pour l’enquête, les familles ne sont pas informées. 

Toutefois, si les familles sont déjà informées, merci de le préciser ci-dessous :
[bookmark: _Hlk210920317][bookmark: _Hlk197105079]Information de la famille : 	de la victime :              ☐ OUI /  ☐ NON
				de l’auteur présumé : ☐ OUI /  ☐ NON

Préciser :      

Une plainte a été déposée :			☐ OUI /  ☐ NON / ☐ NE SAIS PAS

Préciser la brigade de gendarmerie ou le commissariat de police :       


Fait(s) antérieur(s) connu(s)                                                                                                                                                                                                                                                                                 
     

Observation(s) / climat établissement / retentissements(s))                                                                                                                                                               
(ex : Y a-t ’il une proximité immédiate entre les élèves qui revêtirait une urgence particulière ?)
     
Liste des document(s) joint(s)                                                                                                                                     
(ex : Témoignages des élèves victimes / Photos / Captures d’écran etc…)
     

Conséquence(s) et suite(s) immédiate(s) donnée(s)                                                                                                                
☐  Mesures de protection éventuelles       Préciser :      .  
☐  Engagement d’une procédure disciplinaire 
		☐  Mesure conservatoire dans l’attente d’un CD 
		☐  Sanction éventuelle :      Préciser :      . 
(Merci de porter à la connaissance du parquet toute sanction prise à l’issue de la procédure disciplinaire, par complément d’information, même voie)

Cas spécifique d’une suspicion de harcèlement                                                                                                                        
Mise en œuvre du protocole de prise en charge (MPP) : ☐ OUI /  ☐ NON
Depuis :      

[bookmark: _Hlk201075850]Destinataire(s) des informations : (Transmission sous format PDF)                                                                   
- Procureur de la République				signalements.pr.tj-angouleme@justice.fr
Copie à 
- Cabinet IA-DASEN 					cabinet16@ac-poitiers.fr
- Service social en faveur de élèves 			social16-signalements@ac-poitiers.fr
- Equipe Mobile de Sécurité 				ems16@ac-poitiers.fr
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